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Contexte 



Contexte 

Å9ƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όнллтύ 
ü Parc de logements âgé (Près de 50% des logements ont été construits. 
ŀǾŀƴǘ мфпр Ŝǘ мл҈ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŀǇǊŝǎ мффлύΦ 

ü 33% des logements nécessitent des travaux de réhabilitation plus ou 
Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ όƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘύΦ 

ü 50% de toitures  sont isolées mais seulement 10% avec épaisseur de 12 
cm. 

ü Moins 30% des murs extérieurs sont totalement isolés. 

ü 80% des logements disposent de vitrages isolants mais ils ne sont que 65% 
à en être entièrement équipés. 



Contexte 

Å 9ƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όнллтύ 

ü Parc de logements âgé  

 

 

 

 

 

 

 

 
        Près de 50% des logements ont été construits avant 1945 

 

Année de construction Enquête sur la qualité de l’habitat 

(2006-2007) 

Avant 1919 25,7% 

De 1919 à 1945 18,5% 

De 1946 à 1970 24,8% 

De 1971 à 1990 19,3% 

Après 1990 11,7% 



Contexte (suite) 

 

ÅLe secteur résidentiel est responsable de 26% 
ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŦƛƴŀƭŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ.  

     La majeure partie de cette consommation (77%) est 
ƛƳǇǳǘŀōƭŜ ŀǳ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ όtǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 
Plan de Maîtrise Durable de l'Energie (PMDE)). 

 

 

 

 

 



[Ŝǎ ǇǊƛƳŜǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
2010-2011 



Depuis le 1er mai 2010 

[ŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 
ÅLƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
démarches. 

ÅIsolation = action prioritaire (rentabilité 
Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
toiture). 

ÅBonne isolation = entre 20% et 30% de 
diminution du poids de la facture 
énergétique. 

>>> Augmentation de la plupart des 
montants « de base » des primes à 
l’isolation (toiture, murs, sols et vitrage). 



Depuis le 1er mai 2010 

5Ŝǎ ǇǊƛƳŜǎ Ł ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ǊŜǾŜƴǳǎ 

ÅSelon différentes statistiques, ce sont les 
revenus les plus élevés qui bénéficient 
largement des aides en matière 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

ÅIsolation = potentiel important 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ƴŀƛǎ ƭŜ 
financement peut se révéler un obstacle. 

>>> Primes à l’isolation plus élevées pour 
les ménages à revenus précaires et 
modestes = 75% des ménages wallons. 



/ƻƴŎǊŝǘŜƳŜƴǘΧ 

Précaire (+-50% population) Modeste (+- 25%) Moyen et supérieur (+- 
25%) 

 
Isolé 

Revenu globalement 
imposable inférieur ou égal 

à 12.000 euros 

Revenu globalement 
imposable compris entre 

12.000,01 euros et 24.100 
euros 

Revenu globalement 
imposable supérieur à 

24.100 euros 

 
Couple 

Revenu globalement 
imposable inférieur ou égal 

à 16.400 euros 

Revenu globalement 
imposable compris entre 

16.400,01 euros et 30.100 
euros 

Revenu globalement 
imposable supérieur à 

30.100 euros 



Depuis le 1er mai 2010 

La valorisation des isolants naturels 

ÅtǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƛǎƻƭŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
santé et de leur potentiel de 
recyclage. 

ÅValorisation de nouvelles filières 

>>> surprime en cas d’utilisation 
d’isolants naturels (cellulose, fibre 
de bois, liège,…). 



Concrètement,… 
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Isolation du toit. 

 

 

 

 

 

 

Moyens/ 

supérieurs
Modestes Précaires

Moyens/ 

supérieurs
Modestes Précaires

Avec 

entrepreneur
8 ú       10 ú           12 ú          14 ú          13 ú           15 ú          17 ú          

Sans 

entrepreneur
4 ú       5 ú             6 ú            7 ú            8 ú             9 ú            10 ú          

M² isolant standard M² isolant naturel

Régime 

2008-

2009



Depuis le 1er mai 2010 

Prise en compte des différentes techniques 
ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 

ÅLes différents techniques pour isoler 
les murs et les sols présentent des 
différences de coût importantes. 

>>> Montant de la prime différent selon 
la technique utilisée (isolation des 
murs par l’intérieur, par l’extérieur ou 
par la coulisse / isolation des sols par 
le dessus ou le dessous de la 
structure). 

 

 



Premier bilan (primes 
2010) 



tǊŜƳƛŜǊ ōƛƭŀƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмл ς primes isolation 

Dossiers reçus : 2009 2010 

Prime à l’isolation du 

toit 

7922 10.025 

Prime à l’isolation des 

murs 

1.659 3.538 

Prime à l’isolation du 

sol 

947 1.904 

Le budget des primes à ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ est passé de de +- 10.000.000 ϵ 
(2009) à 16.000.000 ϵ (2010). 

Une augmentation des primes Ł ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΦ  



[Ŝǎ ǇǊƛƳŜǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
en 2012 



Å¦ƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǇǊƛƳŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ нлмл-
2011. 

Å Instauration de surprimes à destination des demandeurs qui 
ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜ plus élevés. 
Exemple : prime isolation toit = 13 ϵ/m² (au lieu der 10) si R > à 4 m²K/W (au lieu 
de 3,5), 

ÅNouvelles conditions pour la prime réseaux de chaleur. 

ÅQuelques modifications techniques. 



Alliance Emploi 
Environnement ς Stimuler la 

demande ς « Ecopack » 
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Partenariat Public-Ménage (PPM) 

 

Å Guichet unique: un partenariat public-ménage pour aider à 
construire et accompagner la réalisation de chaque projet 

Å Les bouquets de travaux: pour aller chercher ƭΩŜŦŦŜǘ démultiplicateur 

Å L’incitant financier géré par le FLW et la SWCS: calculé sur base du 
bouquet identifié, pour un financement accessible à la grande 
majorité des citoyens 

L’
Ec

o
p

ac
k 

Stimuler la demande 
   pour les particuliers 



19 

 

Guichet unique = écopasseurs répartis dans une série de points de 
contact (guichets de crédit social, guichets du Fonds du Logement, 
Guichet de l’Energie,…), 

 

Missions des écopasseurs : 

Å établir le diagnostic du logement, 
Å planifier & aider à choisir travaux, techniques et professionnels 
Å concevoir un plan financier et administratif « all in » 
 

 

Stimuler la demande 
   pour les particuliers 
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L’Ecopack 
 
 

ÅMax. 30,000 ϵ de travaux 
Å primes boostées, fonction des revenus & type de travaux  
Å prêt à 0% pour les travaux non couverts par la prime 
 

Stimuler la demande 
   pour les particuliers 

Financement AEE : 100% du coût des travaux 

Partie Prêt à taux zéro 

4

Partie Subvention
(% du financement 
variable selon les 

classes de revenus)
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Travaux « performance énergétique » Travaux induits 

 

- Isolation thermique du toit  

- Isolation thermique des murs 

- Isolation thermique des sols 

- Remplacement des châssis ou du vitrage  

- Placement d'un système de ventilation  

- Installation ŘΩǳƴŜ chaudière à condensation au gaz 

naturel ou au mazout 

- Installation d'une pompe à chaleur 

- Installation d'une chaudière biomasse  

- Raccordement à un réseau de chaleur 

 

- Remplacement de la toiture 

- Remplacement de la charpente 

- Remplacement de la conduite ŘΩŜŀǳΣ corniches, 

travaux ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜΣ etc. 

- Remplacement des sols 

- Assèchement des murs 

- Tubage de cheminée 

 

Petits travaux économiseurs d’énergie 

 

- Thermostat / vannes thermostatiques 

- Fermeture du volume protégé 

- Isolation des conduites de chauffage 

- Audit énergétique 

 

Travaux pour production d’énergie renouvelable* 

 

- Panneaux photovoltaïques 

- Installation de capteurs solaires thermiques pour ƭΩŜŀǳ 

chaude sanitaire et/ou le chauffage 

- Micro-cogénération 

 

Les bouquets de travaux 

*  Ces types de travaux peuvent être pris en considération pour la constitution ŘΩǳƴ bouquet et donc ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ au financement 

AEE mais ne sont pas finançables ǎΩƛƭǎ bénéficient ŘΩǳƴ mécanisme ŘΩŀƛŘŜ à la production (exemple : Certificats verts).  

Stimuler la demande 
   pour les particuliers 



22 

L’Ecopack 

Å Bouquet de type A : 
 
= 1 type de travaux « performance énergétique » + au minimum 1 type de 
ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƴŘǳƛǘǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Stimuler la demande 
   pour les particuliers 

Financement AEE : 100% du coût des travaux 

Partie Prêt à taux zéro 
Partie Subvention
(% du financement 
variable selon les 

classes de revenus)
2

Bouquet A

å 20% pour les 

revenus précaires

Plafond maximum: 60.000ϵ/logement 
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Å Bouquet de type B 
 
Minimum 2 types de travaux «performance énergétique » 

L’Ecopack 

Stimuler la demande 
   pour les particuliers 

Financement AEE : 100% du coût des travaux 

Partie Prêt à taux zéro 

3

Bouquet B

Partie Subvention
(% du financement 
variable selon les 

classes de revenus)

å 30% pour les revenus 

précaires

Plafond maximum: 60.000ϵ/logement 



9ƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩécopack : 1er mars 2012. 



Je vous remercie. 
 

 


